
Compte-rendu du Conseil d'Ecole du mardi 18 octobre 2016
RPI de Graye – Banville – Sainte Croix 

Présents :
Enseignants : Mmes Lemiègre, Lemarquand, Lopez, Nobis & Renauld, MM Culleron & Salaün

Mairie de Banville : Mme Pouchin, Mme Baca  
Mairie de Graye : M. Lachèvre, M. Thiberge

Mairie de Sainte Croix : M. Gerlet, Mme Devos 
Représentants  des  parents  d'élèves :  Mmes  Boscher,  Duchesne,  Fauchot,  Linqué,  Roberts,
Savarit & M. Uteza

Excusées : Mme Berthelot-Bacot (Inspectrice de l'Education Nationale), Mme Aubert (parent)
Absents : M. Ruelle (mairie de Banville), Mme Tack (mairie de Graye),  M. Ferdy (mairie de Ste
Croix)

Temps de réunion prévu : 2h - Tour de table
Bilan de la rentrée :

Effectifs & organisation – APC – Bus, garderie & APS

Effectifs : 8 PS Organisation des 6 classes :
Au 18/10 18 MS Mme Lemiègre 20 PS-MS (8 PS & 12 MS)

15 GS Mme Lemarquand 21 MS-GS (6 MS & 15 GS)
20 CP Mme Nobis 20 CP
10 CE1 Mme Lopez & M. Salaün 24 CE1-CE2 (10 CE1 & 14 CE2)
14 CE2 M. Culleron 20 CM1
20 CM1 Mmes Renauld & Lopez 22 CM2
22 CM2

Total 127 élèves M. Balussou AVS pour élève de CP (autiste) 

Décloisonnements :
Banville : Tous les après-midi, pendant la sieste des PS, travail des MS avec Mme Lemiègre et de
tous les GS avec Mme Lemarquand

Décloisonnement « chorale et conte »

Graye :
Jeudi matin 8 séances de piscine (4 en septembre, 4 en juin) CE1 & CM2 avec Mme Renauld
Sinon, toutes les cohortes sont réunies, le décloisonnement n'est donc plus primordial. Par contre,
les enseignants peuvent réfléchir à des échanges de services.
Peut-être CP & CE1-CE2 pour un projet commun à partir de la 2ème période.

APC :
Banville : Mardi et/ou jeudi de 13h30 à 14h15
Graye : Mardi ou vendredi de 16h25 à 16h55 (CE1-CE2) ou 17h25
Les familles concernées doivent prévenir Mme Chevé que leur enfant participe aux APC, et qu'il ne
sera donc pas présent à la garderie.

Périscolaire : 
Questions des parents :
 A propos des APS :
Est-il  possible  d'informer  davantage  les  parents  sur  les  intervenants,  planning,  contenu,
investissements, spectacle, exposition de fin d'année en lien avec l'école et/ou l'APE,... ?
M. Thiberge explique que tous les documents sont consultables sur le site Internet de la mairie de Graye. Il les



transmettra à Mme Renauld pour qu'elle les diffuse sur le site Internet de l'école.
Quelques  productions  ont  été  photographiées  et  diffusées,  l'an  dernier,  ce  qui  a  été  apprécié  des  parents.
Cependant,  cette année,  les animateurs refusent de participer au Carnaval.  Ils  ont été déçus des retours de
certaines familles qui ont été mécontentes l'an dernier, alors qu'ils y avaient participé bénévolement.

 A propos de la garderie :
Le contrat de Karina Chazot ne s'arrêterait-il pas bientôt ?
Non. Mme Pouchin nous infirme cette mauvaise information.
N'est-il  pas possible de déposer les élèves de Graye qui  vont  à la  garderie à Banville dès que
possible, au lieu qu'ils aillent à Sainte Croix pour rien ?
Cela ralentirait le circuit, car Mme Marie serait obligée de faire une manœuvre pour sécuriser la descente des
enfants devant l'école de Banville. Il n'y aura donc pas de changement.
Mme Devos précise que depuis que le trajet du bus a été modifié il y a quelques années, les Saints Cruciens sont
beaucoup plus nombreux à prendre le bus (jusqu'à 16 enfants !). Cela apporte plus de vie au village.
M. Lachèvre précise que de gros travaux auront lieu de janvier à juin, sur la rue Grande de Graye, qui sera bloquée
par tronçons. Le bus et les riverains risquent donc de rencontrer quelques problèmes...

Résultats des élections des représentants des parents d'élèves au Conseil d'Ecole

Vendredi 7 octobre de 13h à 17h à Graye
175 inscrits 97 votants (dont 3 nuls), dont 85 par correspondance (= 87,6 % des votes)
 55,43 % des parents ont voté (contre 52,36 % l'an dernier – un record !)
Chaque commune est représentée, et il y a un papa !
Elus : Mmes Aubert, Boscher, Duchesne, Fauchot, Linqué, Roberts, Savarit & M. Uteza

Comme l'an dernier, les parents élus et la directrice se réunissent au moins chaque trimestre pour
préparer le Conseil d'Ecole.

Règlement intérieur de l'école

 Changement des horaires des groupes
 Insertion de l'adresse du site internet de l'école et d'un « V. La Charte de la Laïcité à l'école »
 Présentation du Règlement au Conseil, voté à l'unanimité.
Les membres du Conseil  d'Ecole décident que,  en plus d'être consultable depuis le  site Internet de l'école, la
Charte de la Laïcité sera affichée (en format A4) à l'entrée des deux écoles.

Projets pédagogiques

Thème(s) : La Mer (Carnaval)
Banville : Le Monde cuisine, espace, Noël avec les mamies de Banville et de Graye,...
L'invitation est lancée aux anciens de Sainte Croix !

Graye : 
CP & CE1-CE2 projet commun à venir
CM1 Vendée Globe (char à voile, suivi de la course,...)
CM2 Drama (projet académique de théâtre et chants en Anglais)
Sécurité routière (CM2), Permis piétons (CE2), interventions de l'infirmière du collège auprès des
CE1-CE2  (petit-déjeuner  &  sommeil)  et  des  CM2  (risques  d'Internet),  Concours  d'Orthographe,
Conseil des Délégués,...



Quelques dates :
 mardi 18 oct : cross du Collège (CM2)
 mercr 16 nov : Course associative à Sainte Croix pour SNSM (arrêté de circulation) + bus
 dim 2 avril : Carnaval à Graye
 sam 17 juin : Kermesse à Banville à partir de 10h à Banville (réservation du Gîte)

Manifestations de l'APE :
Calendrier distribué et documents installés sur le site Internet de l'école.

Travaux effectués & projetés

A Banville :
Demandés :

 un local à vélos plus proche de la cour de récréation, facilitant les déménagements quotidiens
 des clefs :

- une grosse clef du portail en bois ou un nouveau verrou 
- 3 clefs du portillon bleu pour Mmes Marie, Lopez et Ouvrier 
- installer des verrous aux portes intérieures de l'école (salles de classe, dortoir, bureau, cuisine et
salle de motricité) pour les fermer rapidement en cas d'urgence 
Mme  Pouchin  explique  que  les  barrillés  des  portes  cour-extérieur  seront  certainement  changés  pendant  les
vacances de la Toussaint. L'objectif  est de n'avoir plus qu'un seul barrillé et donc une seule clef.  Elle informe
également que l'installation de verrous sur les portes intérieures de l'école est prévue.

A Graye : 
Effectués : coin jardin, installation d'un téléphone dans chaque classe
A projeter en lien avec le PPMS :

 Installer des systèmes de déclenchement de l'alerte incendie dans les anciennes classes, qui
communiqueraient avec celui du bâtiment neuf et du bureau

 clefs :
- une grosse clef supplémentaire du portail qui donne sur la rue de l'Eglise 
- la salle informatique est accessible par deux portes, et nous n'avons aucune clef. En existe-t-il ?
Pouvons-nous en avoir un exemplaire de chaque ? 
- 2 nouvelles clefs du petit portillon, pour Mme Chevé et l'intervenante en sport (APS)

Sécurité : DUER, PPMS & Vigilance Attentats

 DUER :
Le Document Unique d'Evaluation des Risques est  désormais complété en ligne.  Les directeurs
doivent  identifier  les  dangers  (sol  inégal,  émission  de  gaz,...),  évaluer  les  risques  (chute  avec
fracture, intoxication,...) et trouver les moyens appropriés pour résoudre les risques. M. Tanquerel
viendra aider la directrice à le finaliser, au retour des vacances de Toussaint.
Il est rappelé aux mairies que les actions à engager pour résoudre les problèmes identifiés sont de
leur responsabilité.
Rappel des actions à engager à Banville, transmises au cours du dernier Conseil d'Ecole :

Problèmes identifiés Actions à engager Urgence et délai

Risques liés aux bâtiments et aux installations
L'absence  des  copies,  au
directeur, du Procés Verbal de la
Commission de Sécurité et des

Contrôler  les  locaux  (classes,
cantine, garderie,...) si besoin et
transmettre  les  copies  à  la

A faire dans le trimestre
 avant le 30 décembre 2016



rapports  des  vérifications
techniques

directrice.

Risques liés aux activités
L'absence  d'un  registre  de
contrôle relatif aux aires de jeux

Contrôler l'aire de jeux et mettre
en  place  un  registre.
Transmettre  ensuite  ces
données au directeur.

A faire dans le trimestre
 avant le 30 décembre 2016

L'absence  de  place  de
stationnement pour handicapés

Délimiter  une  ou  plusieurs
places handicapés.

A faire dans le trimestre
 avant le 30 décembre 2016

Exercice évacuation incendie Graye (enseignants avertis) : vendredi 30 septembre 2016 (14h10)
Bilan : 1 minute et 26 secondes pour se regrouper auprès du mur de la cour

 Problèmes  pour  déclencher  l'alarme :  boitiers  rouges  des  toilettes  ne  fonctionnent  pas.
Déclenchement directement au gros boitier du local technique.

 Problèmes pour entendre l'alarme (Mme Nobis n'a pas bien entendu l'alarme. - M. Culleron l'a
entendue faiblement alors qu'il  travaillait  la porte ouverte.  Raison trouvée :  le haut-parleur
situé  juste  au-dessus  de  sa  classe  ne  fonctionne  pas.  -  Mme Lopez  (classe  du  bas)  l'a
entendue très faiblement,  alors que les élèves étaient dans le grand calme (lecture).  -  M.
Salaün (classe de l'étage) a entendu un son très faible, alors qu'une fenêtre était ouverte.)

L'exercice évacuation incendie à Banville aura lieu mercredi 19 octobre.

 PPMS :
Le  Plan  Particulier  de  Mise  en  Sûreté  est  actualisé :  prise  en  compte  d'un  nouveau  site  de
confinement possible (le bureau et la salle des maîtres de Graye).
M. Thiberge précise que la salle des Tamaris ne peut pas être utilisée pour le PPMS, car elle ne répond pas aux
normes attendues pour les locaux accueillant les scolaires. Mme Renauld doit donc modifier le PPMS.

Exercice de confinement Graye & Banville : jeudi 6 octobre 2016 (9h30 - 10h20)
Bilan : Déclenchement échelonné à cause de l'utilisation des portables et de l'absence de téléphone
dans la classe de la directrice (utilisation de portable). Sinon, exercice ok.

 Plan Vigipirate :
Le Plan Vigipirate est toujours d'actualité.

 Vigilance Attentats :
Comment réagir en cas d'attaque terroriste : s'échapper en silence ou se cacher.
Le « guide Vigilance Attentats » a été présenté au dernier Conseil d'Ecole et est accessible depuis le
site internet de l'école.
L'équipe enseignante a élaboré un avenant au PPMS pour ces cas-là.
Exercice Attentats intrusion – se cacher Graye : lundi 3 octobre 2016 (14h30 - 14h40)
Bilan : aucun cabri aperçu ou entendu, aucun cabri traumatisé et le loup n'a rien mangé !
Les parents ont été informés le soir même, via le cahier de liaison
Merci à M. Lachèvre d'avoir accepté de jouer le loup. 
Retour très positif des parents sur cet exercice et sur la façon dont il a été présenté aux enfants.
Exercice départemantal Attentat intrusion malveillante – se cacher Graye & Banville : mardi 18
octobre (10h50 - 11h10)
Bilan : déclechement de l'administration par sms. Mise en place ok, même si moins rapide (les CP
étaient en EPS), élèves un peu plus bruyants qu'au cours de l'entraînement (les élèves de Maternelle
étaient 40 dans l'obscurité du dortoir...). Utilisation des téléphones et lignes internes à Graye (bien,
mais à optimiser).
Les membres du Conseil s'interrogent sur tous ces exercices : Quel sens cela a-t-il pour les enfants ? Quel recul en
a-t-on ?



 PPMS à établir sur le temps périscolaire
Mme Pouchin explique qu'il y a beaucoup de cas de figures, que c'est très compliqué, que la prévention passe
surtout par des discussions avec les adultes encadrants. Le travail avec la gendarmerie est entamé. Il faudra
harmoniser les PPMS de l'école et du Périscolaire, sûrement réunir les enseignants et les intervenants des APS.

Questions des parents :
 A propos de la sécurité devant les écoles :
Que faire pour Banville et pour la place de l'Eglise à Graye, aux heures de sortie, notamment ?
Les membres du Conseil regrettent que malgré les zébras et le rappel de la vigilance, de la courtoisie, les choses
ne s'améliorent pas. On ne sait plus quoi faire ! Installer un employé municipal avec un gilet jaune pour observer
la circulation ? Il y a très peu de places de parking et, à Graye, les voitures garées en double-file ou au milieu de la
place gènent la circulation. Certains enfants circulent à pied (calmement ou en courant) ou à vélo, seul ou non.
C'est très dangereux. Et, même s'ils sont sous la responsabilité de leurs parents, chacun s'inquiète de la sécurité
de tous.

 A propos des poubelles à Banville :
Ne pourraient-elles pas être stockées ailleurs qu'à l'entrée de l'école ? Cela permettrait aux élèves
d'utiliser le tableau correctement, d'avoir plus de places abritées en cas de pluie, et ce serait plus
hygiénique.
Les parents  d'élèves  proposent de ranger  les  poubelles  à  côté  des  voitures  des  enseignantes.  Mme Pouchin
présentera cette proposition à Mme Chevé.

Divers

Questions des parents :
 A propos de la nouvelle Communauté de Communes :
Les élus ont-ils des informations concernant le transfert de compétences ? 
Les maires expliquent que les changements commenceront dès le 1er janvier 2017, avec la dissolution du Syndicat
Scolaire,  mais  qu'il  faut  compter  un  an pour  déterritorialiser.  La prise  en charge sera  peut-être  effective  en
septembre 2017. En attendant, il n'y a aucun changement prévu en ce qui concerne le budget.
Quels changements sont attendus, au niveau des APS ? De la cantine ? Des tarifs ? Une réunion
publique aura-t-elle lieu? Changerons-nous de collège de secteur ?
Les maires expliquent que, dans un premier temps, il y aura fusion, puis, dans un deuxième temps, mutualisation
et ajustements. Aucun changement n'est prévu pour l'instant, même si les locaux seront confiés à l'Intercom.
L'école n'aura plus le même interlocuteur (à savoir Mme Hépineuze, secrétaire du Syndicat et de la mairie de
Banville). Ce sera une personne à Ver.

 A propos de la piscine de Courseulles :
Va-t-elle définitivement fermer ?
Rien n'est définitif, mais la piscine présente un problème de rentabilité. Les enseignants et les parents partagent
leur enthousiasme à propos de cette piscine ouverte, située sur la digue, qui offre aux enfants la possibilité de
valider les compétences du savoir  nager dans des conditions privilégiées.  La plus proche piscine est celle de
Douvres, déjà surchargée de scolaires.

Le prochain Conseil d'Ecole aura lieu vendredi 3 février à 18h, à Graye.
Fin de la réunion à 20h20.


